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Monsieur AYALA Jean-Marie souhaite reconvertir l’emprise de son terrain actuellement dédié 
au transport, en zone habitable (sur environ 2 ha). 
Dans le cadre de l’élaboration du PADD du document d’urbanisme de la commune de Marles-
en-Brie, il est nécessaire de définir au préalable si les terrains sont concernés par les enjeux 
de zones humides.
Situés à proximité de la gare, les terrains longent le ru de Bréon.

M. AYALA a missionné le cabinet Greuzat pour une étude de délimitation zone humide sur la 
commune de Marles-en-Brie (77). 

Le périmètre étudié se présente sous forme d’espace de friche industrielle (plateforme 
minérale) et de secteur où la végétation semble d’avantage spontanée (boisements, berges 
du ru de Bréon). 
Il représente une superficie d’environ 2 ha et les parcelles correspondantes sont les ZA121 et 
ZA 122.

Pour faciliter la préservation des zones humides et leur intégration dans les politiques de l’eau, 
de la biodiversité et de l’aménagement du territoire à l’échelle de l’Ile-de-France, la DIREN 
a lancé en 2009 une étude visant à consolider la connaissance des secteurs potentiellement 
humides de la région selon les deux familles de critères mises en avant par l’arrêté du 24 juin 
2008 modifié - critères relatifs au sol et critères relatifs à la végétation.

Cette étude a abouti à une cartographie de synthèse qui partitionne la région en cinq classes 
selon la probabilité de présence d’une zone humide (cf. tableau ci-joint). 

A -CONTEXTE DE L’ÉTUDE 

Classe Type d’information

Classe 1

Zones humides de façon certaine et dont la 
délimitation a été réalisée par des diagnostics 
de terrain selon les critères et la méthodologie 
décrits dans l’arrêté du 24 juin 2008 modifié.

Classe 2

Zones dont le caractère humide ne présente 
pas de doute mais dont la méthode de déli-
mitation diffère de celle de l’arrêté : 
• zones identifiées selon les critères de l’ar-

rêté mais dont les limites n’ont pas été 
calées par des diagnostics de terrain 
(photo-interprétation)

• zones identifiées par des diagnostics terrain 
mais à l’aide de critères ou d’une métho-
dologie qui diffère de celle de l’arrêté.

Classe 3

Zones pour lesquelles les informations exis-
tantes laissent présager une forte probabilité 
de présence d’une zone humide, qui reste à 
vérifier et dont les limites sont à préciser.

Classe 4

Zones présentant un manque d’information 
ou pour lesquelles les informations existantes 
indiquent une faible probabilité de zone 
humide.

Classe 5 Zones en eau, ne sont pas considérées comme 
des zones humides.

Au vu de la cartographie ci-après, le terrain à étudier est situé en 
enveloppe d’alerte de zone humide de classe 3 (Zones pour lesquelles 
les informations existantes laissent présager une forte probabilité de 
présence d’une zone humide, qui reste à vérifier et dont les limites sont 

à préciser) avec notamment les rives du ru de Bréon.

Photo 1 : Secteur de friche logistique

Tableau 1 : Classes d’enveloppe d’alerte de zone humide de la région Ile-de-
France (DIREN)
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B -RAPPEL RÉGLEMENTAIRE PAR 
RAPPORT AU SDAGE ET SAGE 

B.1 -SCHÉMA DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX

Ce SDAGE identifie les dispositions à prendre pour la gestion des zones humides :

Orientation n° 22 : Mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones humides et préser-
ver, maintenir, et protéger leur fonctionnalité

• Disposition D6.83 : Eviter, réduire et compenser l’impact des projets sur les zones humides

Toute opération soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la loi sur l’eau (article 
L.214-2 du code de l’environnement) et toute opération soumise à autorisation, à enregistre-
ment ou à déclaration au titre des installations classées pour la protection de l’environnement 
(article L.511-2 du code de l’environnement) doivent être compatibles avec l’objectif visant 
à enrayer la disparition des zones humides. L’atteinte de cet objectif implique notamment, et 
en fonction de la réglementation applicable aux opérations précitées :

• la mise en œuvre du principe « éviter, réduire et compenser » ;
• l’identification et la délimitation de la zone humide ;
• l’analyse des fonctionnalités et des services écosystémiques de la zone humide à l’échelle 

de l’opération et à l’échelle du bassin versant de masse d’eau ;
• l’estimation de la perte générée en termes de biodiversité (présence d’espèces remar-

quables, rôle de frayère à brochets…) et de fonctions hydrauliques (rétention d’eau en 
période de crue, soutien d’étiages, fonctions d’épuration…) ;

• l’examen des effets sur l’atteinte ou le maintien du bon état ou du bon potentiel ;
• l’étude des principales solutions de substitution et les raisons pour lesquelles, eu égard aux 

effets sur les zones humides, le projet présenté a été retenu.

Réduire, puis compenser les impacts sur les zones humides

Afin d’atteindre l’objectif précité, pour contrebalancer les dommages causés par la réalisa-
tion des projets visés ci-avant et ainsi éviter la perte nette de surface et des fonctionnalités 
des zones humides, les mesures compensatoires doivent permettre de retrouver des fonction-
nalités au moins équivalentes à celles perdues, en priorité dans le même bassin versant de 
masse d’eau et sur une surface au moins égale à la surface impactée.

Dans les autres cas, la surface de compensation est a minima de 150 % par rapport à la 
surface impactée.

De plus, dans tous les cas, des mesures d’accompagnement soutenant la gestion des zones 
humides sont à prévoir.

Mesures d’accompagnement soutenant la gestion des zones humides

Pour assurer la pérennité des zones humides et au titre des mesures d’accompagnement sou-
tenant leur gestion, le pétitionnaire proposera :

• soit une compensation complémentaire à hauteur de 50 % de la surface impactée par le 
projet ;

• soit une ou plusieurs actions participant :
• à la gestion de zones humides sur un autre territoire du bassin Seine-Normandie, en priorité 

dans la même unité hydrographique,
• ou à l’amélioration des connaissances sur les espèces, les milieux ou le fonctionnement de 

zones humides identifiées ;
• soit une combinaison des deux mesures d’accompagnement précédentes.

Les terrains sont 
concernés par le 
SDAGE du bassin 
Seine-Normandie 

2016-2021approuvé 
le 1er décembre 2015.

Photo 2 : Secteur de friche naturelle

Le SDAGE est un document de planification qui fixe, pour 
une période de six ans, les orientations fondamentales 
d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en 
eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux 

(article L.212-1 du code de l’environnement) à atteindre.
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Au regard de la cartographie des zones humides identifiées dans le cadre 
du SAGE de l’Yerres (cf cartographie ci-après),  

le périmètre d’étude n’est concerné par aucune zone humide.

B.2 -SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX

Le règlement du SAGE, validé en CLE le 21 octobre 2010, stipule dans 
son article 1 la proscription de destruction de zone humide :

Les installations, ouvrages, travaux activités entrainant l’assèchement, la mise en eau, 
l’imperméabilisation ou le remblai de zones humides en application des articles L214-1 à 
L214-6 du code de l’environnement et de l’article 3.3.1.0 de la nomenclature issue du décret 
n°2006-881 du 17 juillet 2006 et situés sur les secteurs de zones humides connues ou potentielles 
délimités par la carte n°36 bis de l’atlas, sont interdits sauf dans les cas suivants :

• Pour la classe 2, la réalisation d’une étude démontrant l’absence de zone humide, 
telle que définie dans l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 et 
précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des 
articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement, sur le périmètre du projet. 

• Pour la classe 3, si le caractère humide de la zone, qui doit être étudié et précisé dans 
le cadre du dossier d’incidence, est infirmé au droit du projet. 

ou

2.1 Le projet est déclaré d’utilité publique ou le projet présente des enjeux liés à la sécurité 
publique ou à la salubrité publique tels que définis à l’article L 2212-2 du Code Général des 
collectivités territoriales ou le projet est déclaré d’intérêt général (DIG), ou le projet consiste 
en une opération d’effacement d’ouvrage,

et,

2.2 Le projet intègre dans le document d’incidence de son dossier de déclaration ou d’auto-
risation un argumentaire renforcé sur les volets eau / milieux aquatiques, afin d’étudier son 
impact sur les fonctions et sur l’alimentation de la zone humide,

et,

2.3 Le projet compense la disparition de toute surface de zones humides par la création ou 
la restauration de zones humides équivalentes permettant d’assurer les mêmes fonctions 
d’épuration des eaux, de reproduction, de repos, de nourriture, de déplacement des popu-
lations animales et végétales, à hauteur de 1,5 fois la surface perdue.

Les terrains d’étude se 
situent sur le périmètre du 

SAGE du bassin 
versant de l’Yerres 

approuvé le 
13 octobre 2011. 

Photo 3 : Ru du Bréon

Le schéma d’aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE) est un document de planification de la gestion de 

l’eau à l’échelle d’une unité hydrographique 
cohérente. Il doit être compatible avec le schéma 

directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE).



1514

Jean-Marie AYALA 
Délimitation de zone humide
à Marles-en-Brie (77)
09 mars 2018C

a
b

in
e

t 
G

RE
UZ

A
T

C
a

b
in

e
t 

G
RE

UZ
A

T

20
17

.0
38

1

20
17

.0
38

1Jean-Marie AYALA
Délimitation de zone humide

à Marles-en-Brie (77)
09 mars 2018 

1514

RA
PP

EL
 R

ÉG
LE

M
EN

TA
IR

E 
PA

R 
RA

PP
O

RT
 A

U 
SD

A
G

E 
ET

 S
A

G
E 

RA
PP

EL
 R

ÉG
LE

M
EN

TA
IR

E 
PA

R 
RA

PP
O

RT
 A

U 
SD

A
G

E 
ET

 S
A

G
E 

FIGURE 2  
ZONE HUMIDE 
DU SAGE DE L’YERRES AU 1/2500

,
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C -MÉTHODOLOGIE EMPLOYÉE

C.1 -CADRE LÉGISLATIF

Juin 2008 – Octobre 2009

La délimitation de zones humides est définie dans les préconisations de l’Arrêté du 24 juin 2008 
modifié le 1er octobre 2009, précisant les critères de définition et de délimitation des zones 
humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de l’environnement. 

Ainsi, d‘après cet arrêté, une zone est considérée comme humide si elle présente l’un des 
critères suivants :

• La mise en évidence de traces d’hydromorphie dans le sol. Les sols correspondent à un ou 
plusieurs types pédologiques d’après une liste et une méthode définie dans les annexes 
1.1 et 1.2 de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009.

• La végétation si elle existe, est caractérisée soit, directement à partir des espèces 
végétales indicatrices de zones humides (plantes hygrophiles), soit à partir des commu-
nautés d’espèces végétales.

Janvier 2010

L’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 cité en référence 
explicite ces critères de définition et de délimitation. La circulaire du 18 janvier 2010 relative à la 
délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 21 1-108 du code de 
l’environnement en précise les modalités de mise en œuvre.

Février 2017

Le Conseil d’Etat a remis récemment en cause la définition des zones humides donnée par 
l’arrêté du 24 juin 2008 modifié, lorsque de la végétation est identifiée sur le terrain. Dans 
un arrêt daté du 22 février 2017, le Conseil d’Etat a estimé que deux critères devaient être 
réunis pour définir réglementairement une zone humide (marais, tourbières, prairies humides, 
lagunes, mangroves…) : l’hydromorphie des sols et la présence de plantes dites hygrophiles, 
en présence de végétation sur le terrain.

Juin 2017

Le ministre de la Transition écologique a adressé, le 26 juin 2017, une note technique à 
l’attention des préfets et de l’Agence française pour la biodiversité (AFB) relative à la 
caractérisation des zones humides. Cette note a pour objet de :

• préciser la notion de « végétation » inscrite à larticle L. 211-1 du code de l’environnement 
suite à la lecture des critères de caractérisation des zones humides faite par le Conseil 
d’Etat dans sa décision du 22 février 2017 ;

• préciser les suites à donner vis-à-vis des actes de police en cours ou à venir.

La notion de «végétation» visée à l’article L. 211-1 du code de l’environnement doit être 
précisée: celle-ci ne peut, d’un point de vue écologique, que correspondre à la végé-
tation botanique, c’est-à-dire à la végétation «spontanée». En effet, pour jouer un rôle 
d’indicateur de zone humide, il apparaît nécessaire que la végétation soit attachée 
naturellement aux conditions du sol, et exprime – encore – les conditions écologiques du 
milieu (malgré les activités ou aménagements qu’elle subit ou a subis) : c’est par exemple le 
cas des jachères hors celles entrant dans une rotation, des landes, des friches, des boisements 
naturels, même éventuellement régénérés dès lors que ceux-ci sont peu exploités ou n’ont 
pas été exploités depuis suffisamment longtemps.

Ne saurait, au contraire, constituer un critère de caractérisation d’une zone humide, une 
végétation «non spontanée», puisque résultant notamment d’une action anthropique (par 
exemple, végétation présente sur des parcelles labourées, plantées, cultivées, coupées 
ou encore amendées, etc.). Tel est le cas, par exemple, des céréales, des oléagineux, de 
certaines prairies temporaires ou permanentes exploitées, amendées ou semées, de 
certaines zones pâturées, d’exploitations, de coupes et de défrichements réalisés dans un 
délai passé qui n’a pas permis, au moment de l’étude de la zone, à la végétation naturelle 
de la recoloniser, de plantations forestières dépourvues de strate herbacée, etc.).

L’arrêt du Conseil d’État jugeant récemment que les deux critères, pédologique et 
botanique, de caractérisation des zones humides, sont cumulatifs en présence de végétation 
ne trouve donc pas application en cas de végétation «non spontanée».

Ainsi, deux hypothèses peuvent se présenter :

Cas 1 : En présence d’une végétation spontanée, une zone humide est caractérisée, 
conformément aux dispositions législative et réglementaire interprétées par l’arrêt précité du 
Conseil d’État, à la fois si les sols présentent les caractéristiques de telles zones (habituellement 
inondés ou gorgés d’eau), et si sont présentes, pendant au moins une partie de l’année, des 
plantes hygrophiles. Il convient, pour vérifier si ce double critère est rempli, de se référer aux 
caractères et méthodes réglementaires mentionnés aux annexes I et II de l’arrêté du 24 juin 
2008.

Cas 2 : En l’absence de végétation, liée à des conditions naturelles (par exemple: certaines 
vasières, etc.) ou anthropiques (par exemple : parcelles labourées, etc.), ou en présence 
d’une végétation dite «non spontanée», une zone humide est caractérisée par le seul critère 
pédologique, selon les caractères et méthodes réglementaires mentionnés à l’annexe I de 
l’arrêté du 24 juin 2008.

La présente étude a donc été menée en appliquant les préconisations 
énoncées dans la note technique du 16 juin 2017 tout en utilisant la dimension 
technique des critères pédologiques de l’arrêté de juin 2008, modifié en 2009.



1918

Jean-Marie AYALA 
Délimitation de zone humide
à Marles-en-Brie (77)
09 mars 2018C

a
b

in
e

t 
G

RE
UZ

A
T

C
a

b
in

e
t 

G
RE

UZ
A

T

20
17

.0
38

1

20
17

.0
38

1Jean-Marie AYALA
Délimitation de zone humide

à Marles-en-Brie (77)
09 mars 2018 

1918

M
ÉT

HO
D

O
LO

G
IE

 E
M

PL
O

YÉ
E

M
ÉT

HO
D

O
LO

G
IE

 E
M

PL
O

YÉ
E C.2 -MÉTHODOLOGIE GÉNÉRALE

Le périmètre d’étude est actuellement occupé par des espaces de friche industrielle 
(plateforme minérale) et de secteurs où la végétation semble d’avantage spontanée (boise-
ments, berge du ru de Bréon). 
Aussi, pour convenir de la meilleure méthodologie au regard de l’évolution réglementaire 
récente, il a été choisi de procéder principalement à des investigations pédologiques 
(primordiale dans les secteurs où la végétation n’est pas spontanée, tant que faire se peut au 
regard de la dureté du sol). 
L’étude de la végétation est un critère indispensable en plus de la pédologie dans les sec-
teurs où celle-ci est spontanée). 

Au regard de la note technique de juin 2017, il est retenu que la méthodologie doive faire 
apparaitre les deux critères identitaires (pédologie et flore) cumulés en cas de végétation 
spontanée et de traces d’hydromorphie révélées lors des sondages pédologiques d’afin de 
caractériser les secteurs étudiés comme zone humide avérée (cf cas n°1 précédemment 
cité).

Photo 4 : Sondage pédologique sur site

Compte tenu des observations révélant des espaces majoritairement 
anthropisés (friches industrielles, plateforme minérale, espaces verts), la pré-
sente étude se base sur une présence de végétation dite « spontanée » très 

limitée à la pointe Ouest du périmètre. 
 

Conformément à la note technique de juin 2017, il a donc été réalisé 
prioritairement des sondages pédologiques suivant les préconisations 

de l’arrêté de juin 2008 modifié.  
 

Compte tenu de l’absence de caractéristiques de zone humide au 
droit des sondages pédologiques correspondant à l’espace boisé, 

il n’a pas été nécessaire de réaliser d’investigations floristiques.
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D -CRITÈRES PÉDOLOGIQUES

D.1 -INVESTIGATIONS DE TERRAINS 

Il a été réalisé une étude du sol par sondages à la tarière. 
Quand cela a été possible, les sondages ont été réalisés 
sur une profondeur de 1,20 mètre.

Cet examen du sol vise à rechercher les traces 
d’hydromorphie (traits rédoxiques et réductiques) et leur 
profondeur d’apparition et à caractériser le type de sols 

afin de statuer sur la présence ou non de zone humide. 
Les sondages ont été effectués en suivant le protocole 

mentionné dans la circulaire du 18 janvier 2010.

Ainsi pour qu’un sol puisse être caractérisé de zone humide, l’examen du sondage 
pédologique vise à vérifier la présence :

• d’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 cm de la surface du sol et d’une 
épaisseur d’au moins 50 cm ;

• ou de traits réductiques débutant à moins 50 cm de la surface du sol ;

• ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 cm de la surface du sol et se prolongeant 
ou s’intensifiant en profondeur ;

• ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 cm de la surface du sol, se prolongeant 
ou s’intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 cm 
de profondeur.

L’apparition d’horizons histiques ou de traits rédoxiques ou réductiques peut être schéma-
tisée selon le tableau inspiré des classes d’hydromorphie du GEPPA (Groupement d’Etudes 
des Problèmes de Pédologie Appliquée, 1981), présenté en annexe 4 de la circulaire du 
18 janvier 2010. 

D.2 -ANALYSE DU CONTEXTE GÉOLOGIQUE

D’après la notice de la carte géologique du BRGM (feuille de Brie-Comte-Robert), les terrains 
d’étude sont situés sur les formations affleurantes des limons de plateaux. Cette formation est 
constituée par des dépôts argilo-sableux fins et compacts, parfois lités et zones, avec pas-
sages de cailloutis. 

FIGURE 3 : Illustration des caractéristiques des sols de zones humides 
(figurant à l’annexe 4 de la circulaire du 18 janvier 2010)

Application au site : 
10 sondages au total ont 

été réalisés sur les terrains 
d’étude le 05 décembre 
2017 (“Localisation des 
sondages”, page 22).  
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FIGURE 4 
LOCALISATION DES SONDAGES
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D.2.1 -CONTEXTE PÉDOLOGIQUE

D’après la carte pédologique de France à 1/100 000, les terrains reposent sur des sols limono-
argileux, parfois érodés, épais, hydromorphes, de limon éolien sur substrat argileux profond. 

D.2.2 -INVESTIGATIONS DE TERRAIN

10 sondages ont été réalisés le 5 décembre 2017 sur le périmètre d’étude, principalement 
localisés le long de la frontière supposé humide. Aucun n’est caractéristique de zone humide.

Les sondages P1, P3, P4, P9 et P10 ont présenté de l’hydromorphie débutant à plus de 25 cm 
de profondeur par rpport au terrain naturel et n’a pas présenté de réduction.

Les sondages P7 et P8 ont présenté de l’hydromorphie qui ne s’est pas prolongée.

Le reste des sondages n’a pas présenté d’hydromorphie.

Sur les 10 sondages réalisés sur le périmètre d’étude, 
aucun n’a identifié de caractéristique de zone humide.
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Des investigations de recherche de zone humide ont été réalisées le 05 décembre 2017 sur 
des terrains situés sur la commune de Marles-en-Brie. 
Il a été appliqué les préconisations énoncées dans la note technique du 16 juin 2017 tout en 
utilisant la dimension technique des critères pédologiques de l’arrêté de juin 2008, modifié en 
2009.

Compte tenu des observations révélant des espaces majoritairement anthropisés (friches 
industrielles, plateforme minérale, espaces verts), la présente étude se base sur une présence 
de végétation dite « spontanée » très limitée à la pointe Ouest du périmètre.

Conformément à la note technique de juin 2017, il a donc été réalisé prioritairement 
des sondages pédologiques suivant les préconisations de l’arrêté de juin 2008 modifié.  

Sur les 10 sondages réalisés sur le périmètre d’étude, aucun n’a identifié de caractéristique 
de zone humide.
 
Compte tenu de l’absence de caractéristiques pédologiques spécifiques au droit de 
l’espace boisé à végétation dite “spontanée”, il n’a pas été nécessaire de réaliser 
d’investigations floristiques.

E -SYNTHÈSE

Il n’y a donc aucune zone humide avérée dans le secteur  
étudié au regard de la note technique de juin 2017.
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ANNEXE 1 - ILLUSTRATIONS DES SONDAGES PÉDOLOGIQUES
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Messieurs PRIMARD souhaitent que l’emprise de leur ancienne activité industrielle (sur environ 
1,33 ha) soit reprise en zone constructible au sein du document d’urbanisme.
Dans le cadre de l’élaboration du PADD du document d’urbanisme de la commune de 
Marles-en-Brie, il est nécessaire de définir au préalable si les terrains sont concernés par les 
enjeux de zones humides.
Situés à proximité de la gare, les terrains longent le ru de Bréon.

MM. PRIMARD ont missionné le cabinet Greuzat pour une étude de délimitation zone humide 
sur la commune de Marles-en-Brie (77). 

Le périmètre étudié se présente sous forme d’espace de friche industrielle (plateforme 
minérale) et de secteur où la végétation semble d’avantage spontanée (boisements, ...). 
Il représente une superficie d’environ 1,3 ha. 

Pour faciliter la préservation des zones humides et leur intégration dans les politiques de l’eau, 
de la biodiversité et de l’aménagement du territoire à l’échelle de l’Île-de-france, la DIREN a 
lancé en 2009 une étude visant à consolider la connaissance des secteurs potentiellement 
humides de la région selon les deux familles de critères mises en avant par l’arrêté du 24 juin 
2008 modifié - critères relatifs au sol et critères relatifs à la végétation.

Cette étude a abouti à une cartographie de synthèse qui partitionne la région en cinq classes 
selon la probabilité de présence d’une zone humide (cf. tableau ci-joint). 

A -CONTEXTE DE L’ÉTUDE 

Classe Type d’information

Classe 1

Zones humides de façon certaine et dont la 
délimitation a été réalisée par des diagnostics 
de terrain selon les critères et la méthodologie 
décrits dans l’arrêté du 24 juin 2008 modifié.

Classe 2

Zones dont le caractère humide ne présente 
pas de doute mais dont la méthode de déli-
mitation diffère de celle de l’arrêté : 
• zones identifiées selon les critères de l’ar-

rêté mais dont les limites n’ont pas été 
calées par des diagnostics de terrain 
(photo-interprétation)

• zones identifiées par des diagnostics terrain 
mais à l’aide de critères ou d’une métho-
dologie qui diffère de celle de l’arrêté.

Classe 3

Zones pour lesquelles les informations exis-
tantes laissent présager une forte probabilité 
de présence d’une zone humide, qui reste à 
vérifier et dont les limites sont à préciser.

Classe 4

Zones présentant un manque d’information 
ou pour lesquelles les informations existantes 
indiquent une faible probabilité de zone 
humide.

Classe 5 Zones en eau, ne sont pas considérées comme 
des zones humides.

Au vu de la cartographie ci-après, le terrain à étudier est situé en 
enveloppe d’alerte de zone humide de classe 3 (Zones pour lesquelles 
les informations existantes laissent présager une forte probabilité de 
présence d’une zone humide, qui reste à vérifier et dont les limites sont 

à préciser) avec notamment les rives du ru de Bréon.

Photo 1 : Secteur de friche herbacée

Tableau 1 : Classes d’enveloppe d’alerte de zone 
humide de la région Île-de-france (DIREN)
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FIGURE 1 
ENVELOPPE D’ALERTE DE ZONE  
HUMIDE  1/10 000
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B -MÉTHODOLOGIE EMPLOYÉE

B.1 -CADRE LÉGISLATIF

Juin 2008 – Octobre 2009

La délimitation de zones humides est définie dans les préconisations de l’Arrêté du 24 juin 2008 
modifié le 1er octobre 2009, précisant les critères de définition et de délimitation des zones 
humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de l’environnement. 

Ainsi, d‘après cet arrêté, une zone est considérée comme humide si elle présente l’un des 
critères suivants :

• La mise en évidence de traces d’hydromorphie dans le sol. Les sols correspondent à un ou 
plusieurs types pédologiques d’après une liste et une méthode définie dans les annexes 
1.1 et 1.2 de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009.

• La végétation si elle existe, est caractérisée soit, directement à partir des espèces 
végétales indicatrices de zones humides (plantes hygrophiles), soit à partir des commu-
nautés d’espèces végétales.

Janvier 2010

L’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 cité en référence 
explicite ces critères de définition et de délimitation. La circulaire du 18 janvier 2010 relative à la 
délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 21 1-108 du code de 
l’environnement en précise les modalités de mise en œuvre.

Février 2017

Le Conseil d’État a remis récemment en cause la définition des zones humides donnée par 
l’arrêté du 24 juin 2008 modifié, lorsque de la végétation est identifiée sur le terrain. Dans 
un arrêt daté du 22 février 2017, le Conseil d’Etat a estimé que deux critères devaient être 
réunis pour définir réglementairement une zone humide (marais, tourbières, prairies humides, 
lagunes, mangroves…) : l’hydromorphie des sols et la présence de plantes dites hygrophiles, 
en présence de végétation sur le terrain.

Juin 2017

Le ministre de la Transition écologique a adressé, le 26 juin 2017, une note technique à 
l’attention des préfets et de l’Agence française pour la biodiversité (AFB) relative à la 
caractérisation des zones humides. Cette note a pour objet de :

• préciser la notion de « végétation » inscrite à larticle L. 211-1 du code de l’environnement 
suite à la lecture des critères de caractérisation des zones humides faite par le Conseil 
d’Etat dans sa décision du 22 février 2017 ;

• préciser les suites à donner vis-à-vis des actes de police en cours ou à venir.

La notion de «végétation» visée à l’article L. 211-1 du code de l’environnement doit être 
précisée: celle-ci ne peut, d’un point de vue écologique, que correspondre à la végé-
tation botanique, c’est-à-dire à la végétation «spontanée». En effet, pour jouer un rôle 
d’indicateur de zone humide, il apparaît nécessaire que la végétation soit attachée 
naturellement aux conditions du sol, et exprime – encore – les conditions écologiques du 
milieu (malgré les activités ou aménagements qu’elle subit ou a subis) : c’est par exemple le 
cas des jachères hors celles entrant dans une rotation, des landes, des friches, des boisements 
naturels, même éventuellement régénérés dès lors que ceux-ci sont peu exploités ou n’ont 
pas été exploités depuis suffisamment longtemps.

Ne saurait, au contraire, constituer un critère de caractérisation d’une zone humide, une 
végétation «non spontanée», puisque résultant notamment d’une action anthropique (par 
exemple, végétation présente sur des parcelles labourées, plantées, cultivées, coupées 
ou encore amendées, etc.). Tel est le cas, par exemple, des céréales, des oléagineux, de 
certaines prairies temporaires ou permanentes exploitées, amendées ou semées, de 
certaines zones pâturées, d’exploitations, de coupes et de défrichements réalisés dans un 
délai passé qui n’a pas permis, au moment de l’étude de la zone, à la végétation naturelle 
de la recoloniser, de plantations forestières dépourvues de strate herbacée, etc.).

L’arrêt du Conseil d’état jugeant récemment que les deux critères, pédologique et 
botanique, de caractérisation des zones humides, sont cumulatifs en présence de végétation 
ne trouve donc pas application en cas de végétation «non spontanée».

Ainsi, deux hypothèses peuvent se présenter :

Cas 1 : En présence d’une végétation spontanée, une zone humide est caractérisée, 
conformément aux dispositions législative et réglementaire interprétées par l’arrêt précité du 
Conseil d’état, à la fois si les sols présentent les caractéristiques de telles zones (habituellement 
inondés ou gorgés d’eau), et si sont présentes, pendant au moins une partie de l’année, des 
plantes hygrophiles. Il convient, pour vérifier si ce double critère est rempli, de se référer aux 
caractères et méthodes réglementaires mentionnés aux annexes I et II de l’arrêté du 24 juin 
2008.

Cas 2 : En l’absence de végétation, liée à des conditions naturelles (par exemple: certaines 
vasières, etc.) ou anthropiques (par exemple : parcelles labourées, etc.), ou en présence 
d’une végétation dite «non spontanée», une zone humide est caractérisée par le seul critère 
pédologique, selon les caractères et méthodes réglementaires mentionnés à l’annexe I de 
l’arrêté du 24 juin 2008.

La présente étude a donc été menée en appliquant les préconisations 
énoncées dans la note technique du 16 juin 2017 tout en 

utilisant la dimension technique des critères pédologiques et  
floristiques de l’arrêté de juin 2008, modifié en 2009.
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Le périmètre d’étude est actuellement occupé par des espaces de friche industrielle 
(plateforme minérale) et de secteurs où la végétation semble d’avantage spontanée (boi-
sements, ...). 
Aussi, pour convenir de la meilleure méthodologie au regard de l’évolution réglementaire 
récente, il a été choisi de procéder principalement à des investigations pédologiques 
(primordiale dans les secteurs où la végétation n’est pas spontanée, tant que faire se peut au 
regard de la dureté du sol). 
L’étude de la végétation est un critère indispensable en plus de la pédologie dans les sec-
teurs où celle-ci est spontanée. 

Au regard de la note technique de juin 2017, il est retenu que la méthodologie doive faire 
apparaître les deux critères identitaires (pédologie et flore) cumulés en cas de végétation 
spontanée et de traces d’hydromorphie révélées lors des sondages pédologiques d’afin de 
caractériser les secteurs étudiés comme zone humide avérée (cf cas n°1 précédemment 
cité). C’est donc cette méthode qui sera appliquée dans le secteur boisé.

Photo 2 : Sondage pédologique sur site

Compte tenu des observations révélant des espaces majoritairement 
anthropisés (friches industrielles, plateforme minérale, espaces verts), la 

présente étude se base sur une présence de végétation dite « spontanée » 
très limitée à la pointe Ouest du périmètre. 

 
Conformément à la note technique de juin 2017, il a donc été réalisé 
prioritairement des sondages pédologiques suivant les préconisations 

de l’arrêté de juin 2008 modifié.  
 

Compte tenu de présence de caractéristiques de zone humide au droit des 
sondages pédologiques correspondant à l’espace boisé, des 

investigations floristiques complémentaires ont été réalisées dans ce secteur.
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Il a été réalisé une étude du sol par sondages à la tarière. 
Quand cela a été possible, les sondages ont été réalisés 
sur une profondeur de 1,20 mètre.

Cet examen du sol vise à rechercher les traces 
d’hydromorphie (traits rédoxiques et réductiques) et leur 
profondeur d’apparition et à caractériser le type de sols 

afin de statuer sur la présence ou non de zone humide. 
Les sondages ont été effectués en suivant le protocole 

mentionné dans la circulaire du 18 janvier 2010.

Ainsi pour qu’un sol puisse être caractérisé de zone humide, l’examen du sondage 
pédologique vise à vérifier la présence :

• d’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 cm de la surface du sol et d’une 
épaisseur d’au moins 50 cm ;

• ou de traits réductiques débutant à moins 50 cm de la surface du sol ;

• ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 cm de la surface du sol et se prolongeant 
ou s’intensifiant en profondeur ;

• ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 cm de la surface du sol, se prolongeant 
ou s’intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 cm 
de profondeur.

L’apparition d’horizons histiques ou de traits rédoxiques ou réductiques peut être schéma-
tisée selon le tableau inspiré des classes d’hydromorphie du GEPPA (Groupement d’Etudes 
des Problèmes de Pédologie Appliquée, 1981), présenté en annexe 4 de la circulaire du 
18 janvier 2010. 

B.4 -ANALYSE DU CONTEXTE GÉOLOGIQUE

D’après la notice de la carte géologique du BRGM (feuille de Brie-Comte-Robert), les terrains 
d’étude sont situés sur les formations affleurantes des limons de plateaux. Cette formation est 
constituée par des dépôts argilo-sableux fins et compacts, parfois lités et zones, avec pas-
sages de cailloutis. 

FIGURE 2 : Illustration des caractéristiques des sols de zones humides 
(figurant à l’annexe 4 de la circulaire du 18 janvier 2010)

Application au site : 
8 sondages au total ont 

été réalisés sur les terrains 
d’étude le 05 décembre 
2017 (“Localisation des 
sondages”, page 16).  
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FIGURE 3 
LOCALISATION DES SONDAGES 
AU 1/1 500
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D’après la carte pédologique de France à 1/100 000, les terrains reposent sur des sols limono-
argileux, parfois érodés, épais, hydromorphes, de limon éolien sur substrat argileux profond. 

B.4.2 -INVESTIGATIONS DE TERRAIN

8 sondages ont été réalisés le 5 décembre 2017 sur le périmètre d’étude. Ils ont été position-
nés de facon à couvrir l’ensemble du site dans les zones non revêtues.

3 sondages (P2, P4 et P5) ont présenté un sol caractéristique de zone humide. L’hydromorphie 
a été rencontrée à moins de 25 cm de profondeur par rapport au terrain naturel et s’est pro-
longée jusqu’à la fin des sondages à 1,2 m.

5 sondages (P1, P3, P6, P7, P8) ont présenté de l’hydromorphie au delà de 25 cm de profondeur 
par rapport au terrain naturel et n’ont pas présenté de réduction.

B.4.3 -LIMITES DE L’ÉTUDE

Le site d’étude est en partie revêtue (bâtiment, voirie); empêchant la réalisation des son-
dages à ces endroits.

Sur les 8 sondages réalisés sur le périmètre d’étude, 
3 sondages ont présenté un sol caractéristique de zone humide.
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C -CRITèRES FLORISTIQUES

B.5 -Méthodologie générale

La méthodologie peut reposer sur deux protocoles  d’investigations floristiques différents:

Protocole “recouvrement de végétation”  

Pour chacune des placettes, il a été défini une liste d’espèces dominantes pour chaque 
strate. Ont été notées par ordre croissant, pour chacune des strates, les espèces dont les 
pourcentages de recouvrement cumulés permettant d’atteindre 50 % du recouvrement total 
de la strate ainsi que les espèces ayant individuellement un pourcentage de recouvrement 
supérieur ou égal à 20 % si elles n’ont pas été comptabilisées précédemment. Toutefois, sans 
être exhaustive, d’autres espèces dont le taux de recouvrement est inférieur à 20 % ont été 
mentionnées à titre indicatif.

Ces listes par strates sont ensuite regroupées en une seule liste d’espèces dominantes toutes 
strates confondues.
A partir de cette liste, il est étudié le caractère hygrophile de ces espèces. Si la moitié au moins 
des espèces de cette liste figure dans la Liste des espèces indicatrices de zones humides 
annexée à l’arrêté du 24 juin 2008, la végétation peut alors être qualifiée d’hygrophile.
En cas d’identification de zone humide, une cartographie est alors dressée à partir des obser-
vations de terrain et du GPS afin de localiser les limites de la zone définie comme humide.

Protocole “habitat”

Si nécessaire et si la saison rend l’exercice pertinent, il pourra être appliqué le protocole de 
terrain lié à l’examen des habitats. Comme pour le sol ou les espèces végétales, il sera réa-
lisé des placettes de 1 à 800 m2 sur lesquelles il sera réalisé des relevés phytosociologiques. Il 
sera déterminé si ils correspondent à un ou des habitats caractéristiques de zones humides 
listés en annexe de l’arrêté de 2008 modifié selon les terminologies de Corinne Biotope ou du 
Prodrome des végétations de France.

La quantification des espèces sera évaluée selon l’échelle d’abondance-dominance de 
BRAUN-BLANQUET:
i : un seul individu
r : plante rare (quelques pieds)
+ : espèce peu abondante et recouvrement total est inférieur à 1 %.
1 : espèce dont le recouvrement total est inférieur à 5 % ou individus nombreux (20 à 100 indi-
vidus) mais recouvrement inférieur à 1 %.
2 : espèce dont le recouvrement total est de 5 à 25 % ou individus très nombreux (>100 indivi-
dus) mais recouvrement inférieur à 5 %.
3 : espèce dont le recouvrement total est de 25 à 50 %.
4 : espèce dont le recouvrement total est de 50 à 75 %.
5 : espèce dont le recouvrement total est 75 à 100 %.

Recherche bibliographique

Avant de procéder aux investigatiosn de terrains, une recherche bibliographique a été 
menée. Le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien fait état de relevés phytoso-
ciologiques sur la commune de Marolles-en-Brie.

Compte tenu du contexte industriel, aucun habitat naturel n’a été identifié sur les terrains 
étudiés. Le site se présente sous forme d’une plateforme industriel avec un petit secteur boisé 
qui s’apparente à une charmaie-frênaie.

Correspondances avec les habitats Corine Biotope

Les forêt caducifoliées de type frênaie sont identifiées sous le n°41.3 dans la classification des 
habitats CORINE Biotopes. 

D’après l’annexe II de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié en 2009, qui définit la liste des habitats 
caractéristiques de zones humides, ces espaces sont classifiés « Pro parte », c’est-à-dire que 
ces milieux ne peuvent pas être systématiquement considérés comme zone humide. 

Compte tenu de la classification pro parte issu de l’arrêté et de la pré-
sence de sondages pédologiques humides avérés dans ce secteur, il a été 
choisi de réaliser une visite in situ pour confirmer ou infirmer ces données.
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S B.6 -MÉTHODOLOGIE APPLIQUÉE AU SITE

B.6.1 -INVESTIGATIONS DE TERRAIN

L’examen de la végétation consiste à déterminer si celle-ci est hygrophile à partir :

• soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste d’espèces figurant 
à l’annexe 2. 1 de l’arrêté complétée en tant que de besoin par une liste additionnelle 
d’espèces arrêtées par le préfet de région ;

• soit des communautés d’espèces végétales, dénommées “ habitats ”, caractéristiques de 
zones humides, identifiées selon la méthode et la liste correspondante figurant à l’annexe 
2. 2 de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié.

L’examen des espèces végétales a été réalisé le 04 septembre 2018.

Il a été choisi d’appliquer prioritairement le protocole de terrain lié à l’examen des espèces 
végétales de zone humide (par recouvrement).

La photographie aérienne et le parcours de l’ensemble de la zone ont permis de repérer un 
seul secteur de végétation homogène et de positionner le relevé de végétation à effectuer 
sur la zone d’étude.
Les mesures sont réalisées dans les limites des observations de terrain à cette époque de 
l’année. 

En fonction des données du terrain, le protocole vise à réaliser des placettes de rayon de 1,5 
à 10 mètres aux endroits représentatifs des différentes conditions mésologiques et de faciès 
de végétation de la zone d’étude.

Il a été réalisé 1 placette.

Il convient de se référer à la carte de synthèse page 30 ainsi qu’à l’annexe en page 42 décri-
vant la placette réalisée afin de connaître en détail les espèces rencontrées.
Des photographies illustrent le propos.

B.7 -LIMITES DE LA MÉTHODE

L’examen des espèces végétales a été réalisé en période favorable pour l’identification des 
espèces principales.

Le secteur boisé enclavé dans un secteur industriel est marqué par une certaine anthropisa-
tion (dépôts divers).

B.8 -RÉSULTATS

La végétation du site s’apparente à un boisement caducifolié de type Frênaie-Charmaie.

Une placette a été réalisée, au coeur du boisement, globalement homogène.

Aucune espèce identifié n’apparaît dans la liste des espèces indicatrices de zone humide.

Au regard de l’inventaire de la placette n°1, aucune espèce n’est indicatrice de 
zone humide. Ce faciès n’est donc pas considéré comme 

déterminant de zone humide au titre de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié.

FIGURE 4: 
LOCALISATION DE LA PLACETTE FLORISTIQUE
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D -RAPPEL RÉGLEMENTAIRE PAR 
RAPPORT AU SDAGE ET SAGE 

D.1 -SCHÉMA DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX

Ce SDAGE identifie les dispositions à prendre pour la gestion des zones humides :

Orientation n° 22 : Mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones humides et préser-
ver, maintenir, et protéger leur fonctionnalité

• Disposition D6.83 : Eviter, réduire et compenser l’impact des projets sur les zones humides

Toute opération soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la loi sur l’eau (article 
L.214-2 du code de l’environnement) et toute opération soumise à autorisation, à enregistre-
ment ou à déclaration au titre des installations classées pour la protection de l’environnement 
(article L.511-2 du code de l’environnement) doivent être compatibles avec l’objectif visant 
à enrayer la disparition des zones humides. L’atteinte de cet objectif implique notamment, et 
en fonction de la réglementation applicable aux opérations précitées :

• la mise en œuvre du principe « éviter, réduire et compenser » ;
• l’identification et la délimitation de la zone humide ;
• l’analyse des fonctionnalités et des services écosystémiques de la zone humide à l’échelle 

de l’opération et à l’échelle du bassin versant de masse d’eau ;
• l’estimation de la perte générée en termes de biodiversité (présence d’espèces remar-

quables, rôle de frayère à brochets…) et de fonctions hydrauliques (rétention d’eau en 
période de crue, soutien d’étiages, fonctions d’épuration…) ;

• l’examen des effets sur l’atteinte ou le maintien du bon état ou du bon potentiel ;
• l’étude des principales solutions de substitution et les raisons pour lesquelles, eu égard aux 

effets sur les zones humides, le projet présenté a été retenu.

Réduire, puis compenser les impacts sur les zones humides

Afin d’atteindre l’objectif précité, pour contrebalancer les dommages causés par la réalisa-
tion des projets visés ci-avant et ainsi éviter la perte nette de surface et des fonctionnalités 
des zones humides, les mesures compensatoires doivent permettre de retrouver des fonction-
nalités au moins équivalentes à celles perdues, en priorité dans le même bassin versant de 
masse d’eau et sur une surface au moins égale à la surface impactée.

Dans les autres cas, la surface de compensation est a minima de 150 % par rapport à la 
surface impactée.

De plus, dans tous les cas, des mesures d’accompagnement soutenant la gestion des zones 
humides sont à prévoir.

Mesures d’accompagnement soutenant la gestion des zones humides

Pour assurer la pérennité des zones humides et au titre des mesures d’accompagnement sou-
tenant leur gestion, le pétitionnaire proposera :

• soit une compensation complémentaire à hauteur de 50 % de la surface impactée par le 
projet ;

• soit une ou plusieurs actions participant :
• à la gestion de zones humides sur un autre territoire du bassin Seine-Normandie, en priorité 

dans la même unité hydrographique,
• ou à l’amélioration des connaissances sur les espèces, les milieux ou le fonctionnement de 

zones humides identifiées ;
• soit une combinaison des deux mesures d’accompagnement précédentes.

Les terrains sont 
concernés par le 
SDAGE du bassin 
Seine-Normandie 

2016-2021approuvé 
le 1er décembre 2015.

Photo 3 : Secteur de boisement

Le SDAGE est un document de planification qui fixe, pour 
une période de six ans, les orientations fondamentales 
d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en 
eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux 

(article L.212-1 du code de l’environnement) à atteindre.
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Au regard de la cartographie des zones humides identifiées dans le cadre 
du SAGE de l’Yerres (cf cartographie ci-après),  

le périmètre d’étude n’est concerné par aucune zone humide.

D.2 -SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX

Le règlement du SAGE, validé en CLE le 21 octobre 2010, stipule dans 
son article 1 la proscription de destruction de zone humide :

Les installations, ouvrages, travaux activités entraînant l’assèchement, la mise en eau, 
l’imperméabilisation ou le remblai de zones humides en application des articles L214-1 à 
L214-6 du code de l’environnement et de l’article 3.3.1.0 de la nomenclature issue du décret 
n°2006-881 du 17 juillet 2006 et situés sur les secteurs de zones humides connues ou potentielles 
délimités par la carte n°36 bis de l’atlas, sont interdits sauf dans les cas suivants :

• Pour la classe 2, la réalisation d’une étude démontrant l’absence de zone humide, 
telle que définie dans l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 et 
précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des 
articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement, sur le périmètre du projet. 

• Pour la classe 3, si le caractère humide de la zone, qui doit être étudié et précisé dans le 
cadre du dossier d’incidence, est infirmé au droit du projet. 

ou

2.1 Le projet est déclaré d’utilité publique ou le projet présente des enjeux liés à la sécurité 
publique ou à la salubrité publique tels que définis à l’article L 2212-2 du Code Général des 
collectivités territoriales ou le projet est déclaré d’intérêt général (DIG), ou le projet consiste 
en une opération d’effacement d’ouvrage,

et,

2.2 Le projet intègre dans le document d’incidence de son dossier de déclaration ou d’auto-
risation un argumentaire renforcé sur les volets eau / milieux aquatiques, afin d’étudier son 
impact sur les fonctions et sur l’alimentation de la zone humide,

et,

2.3 Le projet compense la disparition de toute surface de zones humides par la création ou 
la restauration de zones humides équivalentes permettant d’assurer les mêmes fonctions 
d’épuration des eaux, de reproduction, de repos, de nourriture, de déplacement des popu-
lations animales et végétales, à hauteur de 1,5 fois la surface perdue.

Les terrains d’étude se 
situent sur le périmètre du 

SAGE du bassin 
versant de l’Yerres 

approuvé le 
13 octobre 2011. 

Photo 4 : Friche herbacée

Le schéma d’aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE) est un document de planification de la gestion de 

l’eau à l’échelle d’une unité hydrographique 
cohérente. Il doit être compatible avec le schéma 

directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE).
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FIGURE 5  
ZONE HUMIDE 
DU SAGE DE L’YERRES AU 1/10000
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Des investigations de recherche de zone humide ont été réalisées en décembre 2017 et sep-
tembre 2018 sur des terrains situés sur la commune de Marles-en-Brie. 
Il a été appliqué les préconisations énoncées dans la note technique du 16 juin 2017 tout en 
utilisant la dimension technique des critères pédologiques de l’arrêté de juin 2008, modifié en 
2009.

Au regard de la note technique de juin 2017, et compte tenu de l’absence de végétation sur 
la majeure partie du site, la méthodologie doit faire apparaître uniquement le critère identi-
taire pédologique afin de caractériser les secteurs étudiés comme zone humide avérée. Les 
critères floristiques n’ont été utilisés que dans le secteur Ouest occupé par un boisement.

Aspects pédologiques

huit sondages pédologiques ont été réalisés sur le périmètre d’étude. 

Trois sondages sur huit ont présenté un sol caractéristique de zone humide. L’hydromorphie a 
été rencontrée à moins de 25 cm de profondeur par rapport au terrain naturel et s’est prolon-
gée jusqu’à la fin des sondages à 1,2 m.
Les cinq autres sondages ont présenté de l’hydromorphie au delà de 25 cm de profondeur 
par rapport au terrain naturel et n’ont pas présenté de réduction.

Aspects floristiques

Au regard de l’inventaire réalisé sur la placette représentative des terrains étudiés (protocoles 
de recouvrement de végétation dans la frênaie-charmaie), il n’a été identifié aucune carac-
téristique de zones humides selon le critère floristique conformément à l’arrêté du 24 juin 2008 
modifié.

E -SYNTHèSE

Compte tenu des résultats des investigations pédologiques et 
floristiques, il peut être considéré que le périmètre étudié ne fait pas 
l’objet de présence de zone humide avérée au sens de l’arrêté du 

24 juin 2008, modifié et de la note technique du 16 juin 2017.
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PLAN DE SYNTHèSE AU 1/1 500
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ANNEXE 1 - ILLUSTRATIONS DES SONDAGES PÉDOLOGIQUES
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N° DU SONDAGE 7- P7
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ANNEXE 2 - ILLUSTRATION DE LA PLACETTE FLORISTIQUE
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RELEVÉ FLORISTIQUE

Site de Marles-en-Brie Le 04/09/2018

Rayon de la placette : environ 12 pas

Placette n° 1 Surface prospectée : environ 150 m2

Photo 5 : Placette n°1

Strate 1 Taxons latin Dénomination française Recouvrement % Recouvrement 
cumul

Espèce
retenue2

Espèce
ZH 3

h hedera helix Lierre grimpant 60% 90% X
h Carex sylvatica Laiche des bois -5%

B Rubus fruticosus Ronce commune -5 %

B Corylus avellana Noisetier commun 10% 10% X

A Carpinus betulus Charme 70% 70% X

A Fraxinus excelsior Frêne commun 30%

Nombre d’espèces retenues 3
Zone Humide Non

Nombre d’espèces indicatrices de zone humide 0

Au regard de l’inventaire de la placette n°1, aucune espèce n’est 
indicatrice de zone humide. Ce faciès n’est donc pas considéré comme 
déterminant de zone humide au titre de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié.

1 H : Herbacée, B : Buissonnante, A : Arborée
2 Espèce jusqu’à 50% de cumul + espèces sup ou égale à 20%
3 Espèces retenues présentes dans l’arrêté ZH



Siège social
40, rue Moreau Duchesne

77910 Varreddes

 01 64 33 18 29 

Bureau de Coulommiers
87, Avenue jehan de Brie

77120 Coulommiers

 01 64 03 02 05

 

Bureau de La Ferté-sous-Jouarre
64, rue Pierre Marx

77260 La Ferté-sous-jouarre

 01 60 22 02 38

 

Bureau de Crépy-en-Valois
2, bis rue Louis Armand
60800 Crépy-en-Valois

 03 44 59 10 81

environnement@cabinet-greuzat.com
http://www.cabinet-greuzat.com



ÉTUDE DE DÉLIMITATION
DE ZONE HUMIDE 

Projet d’extension d’urbanisation sur l’arrière de la 
rue Caron

à Marles-en-Brie (77)

Dossier 2018.0475 - 26 septembre 2018

Mairie de Marles-en-Brie
Place de la Mairie
77610 Marles-en-Brie



C
a

b
in

e
t 

G
RE

UZ
A

T
C

a
b

in
e

t 
G

RE
UZ

A
T

20
18

.0
47

5MAIRIE DE MARLES-EN-BRIE
Délimitation de zone humide

à Marles-en-Brie (77)
26 septembre 2018 

32

DEMANDEUR :

Mairie de Marles-en-Brie
Place de la Mairie
77610 Marles-en-Brie

Tél : 01.64.42.55.80
 
Chargé du dossier : 
Stéphane Bonnel

E-mail : mairie-marles-en-brie@wanadoo.fr 

 
RÉDACTION DE L’ETUDE:

CABINET GREUZAT
40 rue Moreau Duchesne 
77 910 Varreddes

Tél. : 01 64 33 18 29 - Fax : 01 60 09 19 72

Chargés du dossier :
Leroux Simon, Claire Laeng, Sébastien Valet

E-mail : environnement@cabinet-greuzat.com 
Web : www.cabinet-greuzat.com

INTERVENANTS



54

B.1 -SCHÉMA DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 10
B.2 -SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 11

TABLE DES MATIÈRES
6 

C.1 - CADRE LÉGISLATIF 12
C.2 -MÉTHODOLOGIE GÉNÉRALE 14

LISTE DES TABLEAUX

Tableau 1 : Classes d’enveloppe d’alerte de zone humide de la région Ile-de-France (DIREN) 7
Tableau 2 : Présentation des résultats des investigations pédologiques du 18 juin 2018 21
Tableau 3 : Présentation des résultats des investigations pédologiques du 18 et 19 juin 2018           22
Tableau 4 : Présentation des résultats des investigations pédologiques du 19 juin 2018 23

A -CONTEXTE DE L’ÉTUDE 

10 B -RAPPEL RÉGLEMENTAIRE PAR RAPPORT AU SDAGE ET SAGE 

16 C -MÉTHODOLOGIE EMPLOYÉE

20 D -CRITÈRES PÉDOLOGIQUES
D.1 -INVESTIGATIONS DE TERRAINS  16
D.2 -PRÉSENTATION DES RÉSULTATS 17

D.2.1 -CONTEXTE GÉOLOGIQUE 17
D.2.2 -CONTEXTE PÉDOLOGIQUE 17
D.2.3 -INVESTIGATIONS DE TERRAIN 17

26 E - CRITÈRES FLORISTIQUES
E.1 -MÉTHODE GÉNÉRALE 25
E.2 -MÉTHODOLOGIE APPLIQUÉE AU SITE 26

E.2.1 -INVESTIGATIONS DE TERRAIN  26

E.3 -LIMITES DE LA MÉTHODE 27
E.4 -RÉSULTATS 27

G.1 -LÉGISLATION 36
G.2 -AUTRES 37

33 F -SYNTHÈSE

36 G -BIBLIOGRAPHIE

40 H -ANNEXES
ANNEXE 1 - Illustrations des sondages pédologiques 40
ANNEXE 2 - Illustrations des placettes floristiques 58

FIGURE 1 : Enveloppe d’alerte de zone humide 1/10 000 8
FIGURE 2 : Vue aérienne des terrains d’étude au 1/1 000 15
FIGURE 3 : Illustration des caractéristiques des sols de zones humides (figurant à 
l’annexe 4 de la circulaire du 18 janvier 2010)  17
FIGURE 4 : Localisation des sondages au 1/1 500 18
FIGURE 5: Localisation de la placette floristique au 1/1 500 28
FIGURE 6 : Plan de synthèse au 1/1 000 32

LISTE DES FIGURES



C
a

b
in

e
t 

G
RE

UZ
A

T

MAIRIE DE MARLES-EN-BRIE
Délimitation de zone humide
à Marles-en-Brie (77)
04 septembre 2018C

a
b

in
e

t 
G

RE
UZ

A
T

C
a

b
in

e
t 

G
RE

UZ
A

T

20
18

.0
47

5

20
18

.0
47

5MAIRIE DE MARLES-EN-BRIE
Délimitation de zone humide

à Marles-en-Brie (77)
26 septembre 2018 

76

C
O

N
TE

XT
E 

D
E 

L’
ÉT

UD
E 

C
O

N
TE

XT
E 

D
E 

L’
ÉT

UD
E 

Dans le cadre du projet de révision du PLU de la commune de Marles-en-Brie, une zone 
d’extension d’urbanisation est prévue sur une enveloppe d’alerte de zone humide de classe 
3 selon la DRIEE. Ces terrains doivent être étudiés afin de déterminer ou non la présence de 
zone humide.

A -CONTEXTE DE L’ÉTUDE 

Classe Type d’information

Classe 1

Zones humides de façon certaine et dont la délimi-
tation a été réalisée par des diagnostics de terrain 
selon les critères et la méthodologie décrits dans 
l’arrêté du 24 juin 2008 modifié.

Classe 2

Zones dont le caractère humide ne présente pas 
de doute mais dont la méthode de délimitation 
diffère de celle de l’arrêté : 
• zones identifiées selon les critères de l’arrêté 

mais dont les limites n’ont pas été calées par des 
diagnostics de terrain (photo-interprétation)

• zones identifiées par des diagnostics terrain 
mais à l’aide de critères ou d’une méthodolo-
gie qui diffère de celle de l’arrêté.

Classe 3

Zones pour lesquelles les informations existantes 
laissent présager une forte probabilité de présence 
d’une zone humide, qui reste à vérifier et dont les 
limites sont à préciser.

Classe 4
Zones présentant un manque d’information ou 
pour lesquelles les informations existantes indiquent 
une faible probabilité de zone humide.

Classe 5 Zones en eau, ne sont pas considérées comme des 
zones humides.

L’objet de la présente étude vise à vérifier le caractère hydro-
morphe des sols de la zone d’extension d’urbanisation. Celle-

ci porte sur les parcelles cadastrées ZA69, ZA571, ZA238, ZA567, 
ZA565, ZA227, ZA 68, ZA584, ZA214, ZA237, ZA564 et ZA236.

Tableau 1 : Classes d’enveloppe d’alerte de zone humide de la région 
Ile-de-France (DIREN)

Pour faciliter la préservation des zones humides et leur intégration dans les politiques de l’eau, 
de la biodiversité et de l’aménagement du territoire à l’échelle de l’Ile-de-France, la DIREN 
a lancé en 2009 une étude visant à consolider la connaissance des secteurs potentiellement 
humides de la région selon les deux familles de critères mises en avant par l’arrêté du 24 juin 
2008 modifié - critères relatifs au sol et critères relatifs à la végétation.

Cette étude a abouti à une cartographie de synthèse qui partitionne la région en cinq classes 
selon la probabilité de présence d’une zone humide (cf. tableau ci-après). 

Au vu de la cartographie ci-après, les terrains à étudier sont situés en 
partie en enveloppe d’alerte de zone humide de classe 3 (Zones pour 
lesquelles les informations existantes laissent présager une forte pro-
babilité de présence d’une zone humide, qui reste à vérifier et dont les 

limites sont à préciser).
Photo 1 : Les terrains se présentent comme des fonds de jardin et une grande parcelle agricole .
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HUMIDE 1/10 000
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B -MÉTHODOLOGIE EMPLOYÉE

B.1 - CADRE LÉGISLATIF

Juin 2008 – Octobre 2009

La délimitation de zones humides est définie dans les préconisations de l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié 
le 1er octobre 2009, précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en applica-
tion des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de l’environnement. 

Ainsi, d‘après cet arrêté, une zone est considérée comme humide si elle présente l’un des critères sui-
vants :

• La mise en évidence de traces d’hydromorphie dans le sol. Les sols correspondent à un ou plusieurs 
types pédologiques d’après une liste et une méthode définie dans les annexes 1.1 et 1.2 de l’arrêté 
du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009.

• La végétation si elle existe, est caractérisée soit, directement à partir des espèces 
végétales indicatrices de zones humides (plantes hygrophiles), soit à partir des communautés d’es-
pèces végétales.

Janvier 2010

L’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 cité en référence 
explicite ces critères de définition et de délimitation. La circulaire du 18 janvier 2010 relative à la 
délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 21 1-108 du code de l’envi-
ronnement en précise les modalités de mise en œuvre.

Février 2017

Le Conseil d’Etat a remis récemment en cause la définition des zones humides donnée par l’arrêté du 
24 juin 2008 modifié, lorsque de la végétation est identifiée sur le terrain. Dans un arrêt daté du 22 février 
2017, le Conseil d’Etat a estimé que deux critères devaient être réunis pour définir réglementairement 
une zone humide (marais, tourbières, prairies humides, lagunes, mangroves…) : l’hydromorphie des sols 
et la présence de plantes dites hygrophiles, en présence de végétation sur le terrain.

Juin 2017

Le ministre de la Transition écologique a adressé, le 26 juin 2017, une note technique à 
l’attention des préfets et de l’Agence française pour la biodiversité (AFB) relative à la 
caractérisation des zones humides. Cette note a pour objet de :

• préciser la notion de « végétation » inscrite à larticle L. 211-1 du code de l’environnement suite à la 
lecture des critères de caractérisation des zones humides faite par le Conseil d’Etat dans sa déci-
sion du 22 février 2017 ;

• préciser les suites à donner vis-à-vis des actes de police en cours ou à venir.

La notion de «végétation» visée à l’article L. 211-1 du code de l’environnement doit être 
précisée: celle-ci ne peut, d’un point de vue écologique, que correspondre à la végé-
tation botanique, c’est-à-dire à la végétation «spontanée». En effet, pour jouer un rôle 
d’indicateur de zone humide, il apparaît nécessaire que la végétation soit attachée 
naturellement aux conditions du sol, et exprime – encore – les conditions écologiques du milieu (malgré 
les activités ou aménagements qu’elle subit ou a subis) : c’est par exemple le cas des jachères hors 
celles entrant dans une rotation, des landes, des friches, des boisements naturels, même éventuelle-
ment régénérés dès lors que ceux-ci sont peu exploités ou n’ont pas été exploités depuis suffisamment 
longtemps.

Ne saurait, au contraire, constituer un critère de caractérisation d’une zone humide, une 
végétation «non spontanée», puisque résultant notamment d’une action anthropique (par 
exemple, végétation présente sur des parcelles labourées, plantées, cultivées, coupées 
ou encore amendées, etc.). Tel est le cas, par exemple, des céréales, des oléagineux, de 
certaines prairies temporaires ou permanentes exploitées, amendées ou semées, de 
certaines zones pâturées, d’exploitations, de coupes et de défrichements réalisés dans un délai passé 
qui n’a pas permis, au moment de l’étude de la zone, à la végétation naturelle de la recoloniser, de 
plantations forestières dépourvues de strate herbacée, etc.).

L’arrêt du Conseil d’État jugeant récemment que les deux critères, pédologique et 
botanique, de caractérisation des zones humides, sont cumulatifs en présence de végétation ne trouve 
donc pas application en cas de végétation «non spontanée».

Ainsi, deux hypothèses peuvent se présenter :

Cas 1 : En présence d’une végétation spontanée, une zone humide est caractérisée, 
conformément aux dispositions législative et réglementaire interprétées par l’arrêt précité du Conseil 
d’État, à la fois si les sols présentent les caractéristiques de telles zones (habituellement inondés ou 
gorgés d’eau), et si sont présentes, pendant au moins une partie de l’année, des plantes hygrophiles. 
Il convient, pour vérifier si ce double critère est rempli, de se référer aux caractères et méthodes régle-
mentaires mentionnés aux annexes I et II de l’arrêté du 24 juin 2008.

Cas 2 : En l’absence de végétation, liée à des conditions naturelles (par exemple: certaines vasières, 
etc.) ou anthropiques (par exemple : parcelles labourées, etc.), ou en présence d’une végétation dite 
«non spontanée», une zone humide est caractérisée par le seul critère pédologique, selon les carac-
tères et méthodes réglementaires mentionnés à l’annexe I de l’arrêté du 24 juin 2008.

La présente étude a donc été menée en appliquant les préconisations 
énoncées dans la note technique du 16 juin 2017 tout en utili-
sant la dimension technique des critères pédologiques et flo-

ristiques de l’arrêté de juin 2008, modifié en 2009.
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Au regard de la note technique de juin 2017, la méthodologie doit faire apparaitre les deux critères 
identitaires (pédologie et flore) cumulés en cas de végétation spontanée et de traces d’hydromorphie 
révélées lors des sondages pédologiques afin de caractériser les secteurs étudiés comme zone humide 
avérée. En cas de végétation non spontanée (milieux cultivés, espaces verts, jardin,...), seul le critère 
pédologique est nécessaire. C’est donc cette méthode qui sera appliquée. 

Le périmètre d’étude concerne des terrains compris entre la rue Caron et la plaine agricole au Nord 
du territoire.
L’occupation des sols est actuellement liée à des fonds de jardin et à une zone de culture. Cependant,  
il existe, en lisière des jardins, une bande boisée et un espace herbacé non tondu. Il peut donc être 
considéré que la végétation est dite “spontanée” uniquement dans ces derniers secteurs. 

Photo 2 : Sondage pédologique sur le site d’étude

FIGURE 2 
VUE AÉRIENNE DES TERRAINS 
D’ÉTUDE AU 1/2 500

Bande boisée

Zone
enherbée
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C -CRITÈRES PÉDOLOGIQUES

C.1 -INVESTIGATIONS DE TERRAINS 

Il a été réalisé une étude du sol par sondages à la tarière. 
Quand cela a été possible, les sondages ont été réalisés sur une 
profondeur de 1,20 mètre.

Cet examen du sol vise à rechercher les traces 
d’hydromorphie (traits rédoxiques et réductiques) et leur pro-
fondeur d’apparition et à caractériser le type de sols afin de 

statuer sur la présence ou non de zone humide. Les sondages 
ont été effectués en suivant le protocole mentionné dans la cir-

culaire du 18 janvier 2010.

Ainsi pour qu’un sol puisse être caractérisé de zone humide, l’examen du sondage 
pédologique vise à vérifier la présence :

• d’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 cm de la surface du sol et d’une épais-
seur d’au moins 50 cm ;

• ou de traits réductiques débutant à moins 50 cm de la surface du sol ;

• ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 cm de la surface du sol et se prolongeant ou 
s’intensifiant en profondeur ;

• ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 cm de la surface du sol, se prolongeant ou s’inten-
sifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 cm de profondeur.

L’apparition d’horizons histiques ou de traits rédoxiques ou réductiques peut être schéma-
tisée selon le tableau inspiré des classes d’hydromorphie du GEPPA (Groupement d’Etudes 
des Problèmes de Pédologie Appliquée, 1981), présenté en annexe 4 de la circulaire du 
18 janvier 2010. 

Application au site : 
14 sondages au total ont

été réalisés sur les
terrains d’étude le 04 sep-
tembre 2018 (“Localisation 

des sondages 
au 1/1 500”, page 16).  

C.2 -PRÉSENTATION DES RÉSULTATS

C.2.1 -CONTEXTE GÉOLOGIQUE

D’après la notice de la carte géologique du BRGM (feuille n°220 Brie-Comte-Robert), les terrains 
d’étude sont situés sur les formations de sables de Fontainebleau. 

C.2.2 -CONTEXTE PÉDOLOGIQUE

D’après le référentiel régional pédologique de l’Ile-de-France à 1/250 000, les terrains reposent sur des 
sols limoneux, très humides, moyennement épais à substrat d’argile peu perméable, culture céréalière 
et prairie.

FIGURE 3 : Illustration des caractéristiques des sols de zones humides 
(figurant à l’annexe 4 de la circulaire du 18 janvier 2010)
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FIGURE 4 
LOCALISATION DES SONDAGES 
AU 1/1 500
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S C.2.3 -INVESTIGATIONS DE TERRAIN

14 sondages ont été réalisés le 04 septembre 2018 :
 
L’ensemble des sondages ne présente pas de traces d’hydromorphie à moins de 25 centimètres. Seuls 
les sondages P1, P3, P4, P5, P6, P7, P10, P11 présentent des traces d’hydromorphie mais à plus de 25 
centimètres. Ces sondages sont donc considérés comme zone humide non effective.

Sur les 14 sondages réalisés sur le périmètre d’étude, 
aucun sondage n’est caractéristique de zone hu-
mide au regard de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié.
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D.1 -MÉTHODE GÉNÉRALE
La méthodologie repose sur deux protocoles d’investigations floristiques différents:

Protocole « recouvrement de végétation »

Pour chacune des placettes, il est défini une liste d’espèces dominantes pour chaque strate. Sont 
notées par ordre croissant, pour chacune des strates, les espèces dont les pourcentages de recouvre-
ment cumulés permettant d’atteindre 50 % du recouvrement total de la strate ainsi que les espèces 
ayant individuellement un pourcentage de recouvrement supérieur ou égal à 20 % si elles n’ont pas 
été comptabilisées précédemment. Toutefois, sans être exhaustive, d’autres espèces dont le taux de 
recouvrement est inférieur à 20 % peuvent aussi être mentionnées à titre indicatif.

Ces listes par strates sont ensuite regroupées en une seule liste d’espèces dominantes toutes strates 
confondues.
A partir de cette liste, il est étudié le caractère hygrophile de ces espèces. Si la moitié au moins des 
espèces de cette liste figure dans la Liste des espèces indicatrices de zones humides annexée à l’arrêté 
du 24 juin 2008, la végétation peut alors être qualifiée d’hygrophile.
En cas d’identification de zone humide, une cartographie est alors dressée à partir des observations de 
terrain et du GPS afin de localiser les limites de la zone définie comme humide.

Protocole « habitat »

Si nécessaire et si la saison rend l’exercice pertinent, il peut être appliqué le protocole de terrain lié à 
l’examen des habitats. Comme pour le sol ou les espèces végétales, il est alors réalisé des placettes 
de 1 à 800 m2 sur lesquelles il est réalisé des relevés phytosociologiques. Il est ainsi déterminé si ils cor-
respondent à un ou des habitats caractéristiques de zones humides listés en annexe de l’arrêté de 
2008 modifié selon les terminologies de Corinne Biotope ou du Prodrome des végétations de France. 
La quantification des espèces est évaluée selon l’échelle d’abondance-dominance de 
BRAUN-BLANQUET:
i : un seul individu
r : plante rare (quelques pieds)
+ : espèce peu abondante et recouvrement total est inférieur à 1 %.
1 : espèce dont le recouvrement total est inférieur à 5 % ou individus nombreux (20 à 100 individus) mais 
recouvrement inférieur à 1 %.
2 : espèce dont le recouvrement total est de 5 à 25 % ou individus très nombreux (>100 individus) mais 
recouvrement inférieur à 5 %.
3 : espèce dont le recouvrement total est de 25 à 50 %.
4 : espèce dont le recouvrement total est de 50 à 75 %.
5 : espèce dont le recouvrement total est 75 à 100 %.

Recherches bibliographiques

Avant de procéder aux investigatiosn de terrains, une recherche bibliographique a été menée. Le 
Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien fait état de relevés phytosociologiques sur la com-
mune de Marles-en-Brie.

Aucun habitat n’a été identifié par le Conservatoire Botanique National du bassin Parisien sur les ter-
rains étudiés.

D - CRITÈRES FLORISTIQUES
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Compte tenu des limites méthodologiques des éléments bibliogra-
phiques, il a été choisi dans la présente étude de réaliser une vi-

site floristique in situ pour confirmer ou infirmer ces données.

D.2 -MÉTHODOLOGIE APPLIQUÉE AU SITE

D.2.1 -INVESTIGATIONS DE TERRAIN

L’examen de la végétation consiste à déterminer si celle-ci est hygrophile à partir :

• soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste d’espèces figurant à l’annexe 
2. 1 de l’arrêté complétée en tant que de besoin par une liste additionnelle d’espèces arrêtées par 
le préfet de région ;

• soit des communautés d’espèces végétales, dénommées “ habitats ”, caractéristiques de zones 
humides, identifiées selon la méthode et la liste correspondante figurant à l’annexe 2. 2 de l’arrêté 
du 24 juin 2008 modifié.

ll a été choisi d’appliquer prioritairement le protocole de terrain lié à l’examen des espèces végétales 
de zone humide (par recouvrement) afin de vérifier une végétation considérée comme spontannée.

Un premier parcours de l’ensemble de la zone a permis de repérer globalement deux secteurs de 
végétation homogène:  une haie boisée de moins d’une dizaine de mètres d’épaisseur et une zone 
enherbée non tondue, et de positionner les relevés de végétation à effectuer.

En fonction des données du terrain, le protocole vise à réaliser des placettes de rayon de 1,5 à 10 
mètres aux endroits représentatifs des différentes conditions mésologiques et de faciès de végétation 
de la zone d’étude.

L’examen des espèces végétales a été réalisé le 04 septembre 2018.

Compte tenu de l’homogéneité de la bande boisée et de la zone enherbée, il a été réalisé 2 placettes.

Il convient de se référer à sa localisation ci-après ainsi qu’à l’annexe en page 24 décrivant les pla-
cettes réalisée afin de connaître en détail les espèces rencontrées.
Des photographies illustrent le propos.

D.3 -LIMITES DE LA MÉTHODE
L’examen des espèces végétales a été réalisé en fin de période favorable pour l’identification d’une 
grande partie des espèces.
La zone enherbée semble faire l’objet d’un minimum d’entretien (une fauche annuelle) pouvant limiter 
l’expression d’espèces spontanées.

D.4 -RÉSULTATS
La végétation du site est majoritairement liée à des jardins entretenus et à des espaces cultivés. 
Néanmoins, deux secteurs de végétation plus spontanée se distinguent en lisière des jardins : une 
bande boisée et une zone enherbée non tondue.

Au regard des espèces identifiées selon le protocole “recouvrement de végétation”, seule une 
espèce indicatrice de zone humide a été indentifiée dans le secteur enherbée (Agrostide stolonifère). 
Cependant son faible recouvrement ne permet pas de caractériser ce secteur en zone humide. Les 
faciès ne peuvent donc pas être considérés comme déterminant de zone humide au titre de l’arrêté 
du 24 juin 2008 modifié.

Au regard de l’inventaire réalisé sur les placettes représentatives des ter-
rains étudiés (protocoles de recouvrement de végétation), il n’a été iden-
tifié qu’une seule espèce caractéristique mais son recouvrement n’est pas 

suffisant pour déterminer les secteurs de zone humide au regard du cri-
tère floristique conformément à l’arrêté du 24 juin 2008 modifié.

Photo 3 : Secteur enherbée non tondu
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LOCALISATION DES PLACETTES 
FLORISTIQUES AU 1/1 500
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E -RAPPEL RÉGLEMENTAIRE PAR 
RAPPORT AU SDAGE ET SAGE 

E.1 -SCHÉMA DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX

Ce SDAGE identifie les dispositions à prendre pour la gestion des zones humides :

Orientation n° 22 : Mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones humides et préserver, main-
tenir, et protéger leur fonctionnalité

• Disposition D6.83 : Eviter, réduire et compenser l’impact des projets sur les zones humides

Toute opération soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la loi sur l’eau (article L.214-2 du 
code de l’environnement) et toute opération soumise à autorisation, à enregistrement ou à déclara-
tion au titre des installations classées pour la protection de l’environnement (article L.511-2 du code 
de l’environnement) doivent être compatibles avec l’objectif visant à enrayer la disparition des zones 
humides. L’atteinte de cet objectif implique notamment, et en fonction de la réglementation appli-
cable aux opérations précitées :

• la mise en œuvre du principe « éviter, réduire et compenser » ;
• l’identification et la délimitation de la zone humide ;
• l’analyse des fonctionnalités et des services écosystémiques de la zone humide à l’échelle de 

l’opération et à l’échelle du bassin versant de masse d’eau ;
• l’estimation de la perte générée en termes de biodiversité (présence d’espèces remarquables, rôle 

de frayère à brochets…) et de fonctions hydrauliques (rétention d’eau en période de crue, soutien 
d’étiages, fonctions d’épuration…) ;

• l’examen des effets sur l’atteinte ou le maintien du bon état ou du bon potentiel ;
• l’étude des principales solutions de substitution et les raisons pour lesquelles, eu égard aux effets sur 

les zones humides, le projet présenté a été retenu.

Réduire, puis compenser les impacts sur les zones humides

Afin d’atteindre l’objectif précité, pour contrebalancer les dommages causés par la réalisation des 
projets visés ci-avant et ainsi éviter la perte nette de surface et des fonctionnalités des zones humides, 
les mesures compensatoires doivent permettre de retrouver des fonctionnalités au moins équivalentes 
à celles perdues, en priorité dans le même bassin versant de masse d’eau et sur une surface au moins 
égale à la surface impactée.
Dans les autres cas, la surface de compensation est a minima de 150 % par rapport à la 
surface impactée.

De plus, dans tous les cas, des mesures d’accompagnement soutenant la gestion des zones humides 
sont à prévoir.

Mesures d’accompagnement soutenant la gestion des zones humides

Pour assurer la pérennité des zones humides et au titre des mesures d’accompagnement soutenant 
leur gestion, le pétitionnaire proposera :

• soit une compensation complémentaire à hauteur de 50 % de la surface impactée par le projet ;
• soit une ou plusieurs actions participant :
• à la gestion de zones humides sur un autre territoire du bassin Seine-Normandie, en priorité dans la 

même unité hydrographique,
• ou à l’amélioration des connaissances sur les espèces, les milieux ou le fonctionnement de zones 

humides identifiées ;
• soit une combinaison des deux mesures d’accompagnement précédentes.

Les terrains sont 
concernés par le 
SDAGE du bassin 
Seine-Normandie 

2016-2021approuvé 
le 1er décembre 2015.

Le SDAGE est un document de planification qui fixe, pour 
une période de six ans, les orientations fondamentales 
d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en 
eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux 

(article L.212-1 du code de l’environnement) à atteindre.
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E.2 -SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX

Le règlement du SAGE, validé en CLE le 21 octobre 2010, stipule dans 
son article 1 la proscription de destruction de zone humide :

Les installations, ouvrages, travaux activités entrainant l’assèchement, la mise en eau, 
l’imperméabilisation ou le remblai de zones humides en application des articles L214-1 à L214-
6 du code de l’environnement et de l’article 3.3.1.0 de la nomenclature issue du décret 
n°2006-881 du 17 juillet 2006 et situés sur les secteurs de zones humides connues ou potentielles 
délimités par la carte n°36 bis de l’atlas, sont interdits sauf dans les cas suivants :

• Pour la classe 2, la réalisation d’une étude démontrant l’absence de zone humide, 
telle que définie dans l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 et 
précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 
214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement, sur le périmètre du projet. 

• Pour la classe 3, si le caractère humide de la zone, qui doit être étudié et précisé dans le cadre du 
dossier d’incidence, est infirmé au droit du projet. 

ou

2.1 Le projet est déclaré d’utilité publique ou le projet présente des enjeux liés à la sécurité publique ou 
à la salubrité publique tels que définis à l’article L 2212-2 du Code Général des collectivités territoriales 
ou le projet est déclaré d’intérêt général (DIG), ou le projet consiste en une opération d’effacement 
d’ouvrage,

et,

2.2 Le projet intègre dans le document d’incidence de son dossier de déclaration ou d’autorisation un 
argumentaire renforcé sur les volets eau / milieux aquatiques, afin d’étudier son impact sur les fonc-
tions et sur l’alimentation de la zone humide,

et,

2.3 Le projet compense la disparition de toute surface de zones humides par la création ou 
la restauration de zones humides équivalentes permettant d’assurer les mêmes fonctions 
d’épuration des eaux, de reproduction, de repos, de nourriture, de déplacement des populations ani-
males et végétales, à hauteur de 1,5 fois la surface perdue.

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) est un document de planification de la gestion de 

l’eau à l’échelle d’une unité hydrographique 
cohérente. Il doit être compatible avec le Schéma 

Directeur d’Aménagement et de Ges-
tion des Eaux (SDAGE).

Les terrains d’étude se 
situent sur le périmètre du 

SAGE du bassin 
versant de l’Yerres 

approuvé le 
13 octobre 2011. 

Au regard de la cartographie des zones humides identifiées dans le cadre 
du SAGE de l’Yerres (cf cartographie ci-après),  

le périmètre d’étude n’est concerné par aucune zone humide.

Photo 4 : Fond de jardin avec arbres fruitiers
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ZONES HUMIDES DU SAGE DE 
L’YERRES AU 1/10000
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F -SYNTHÈSE

Au regard des investigations pédologiques et floristiques aucun sec-
teur n’est caractéristique de zone humide conformément à l’arrê-

té du 24 juin 2008 modifié et à la réglementation en vigueur. 

Des investigations de recherche de zone humide ont été réalisées le 04 septembre 2018 sur des terrains 
situés sur la commune de Marles-en-Brie. 

Au regard des préconisations énoncées dans la note technique du 16 juin 2017, il est nécessaire, pour 
confirmer la présence de zone humide sur des terrains agricoles et très anthropisés, de constater des 
critères pédologiques spécifiques. Dans les secteurs à végétation dite spontanée, il est nécessaire 
d’analyser à la fois les caractères pédologiques et floristiques identitiaires et (selon la dimension tech-
nique des critères pédologiques et floristiques de l’arrêté de juin 2008, modifié en 2009).

La présente étude se base essentiellement sur des critères pédologiques pour les espaces agricoles et 
les espaces verts et est complétée par des investigations floristiques sur certains secteurs en présence 
de végétation dite « spontanée ». 

Aspects pédologiques 

Il a été réalisé une identification des critères pédologiques, conformément à l’arrêté du 24 juin 2008 
modifié.

Sur les 14 sondages pédologiques réalisés sur le périmètre d’étude, aucun d’entre eux n’a identifié de 
caractéristiques de zones humides au regard de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié.

Aspects floristiques

Compte tenu de la présence d’une bande boisée et d’une zone enherbée non tondue relativement 
homogènes et considérées comme spontanées, le protocole de recouvrement de végétation a été 
réalisé sur deux placettes au droit de ces secteurs. 
Ces analyses n’ont pas identifié d’espèces caractéristiques avec un recouvrement suffisant pour mettre 
en évidence des zones humides caractéristiques au regard de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié.
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ANNEXE 1 - ILLUSTRATIONS 
DES SONDAGES PÉDOLOGIQUES
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ANNEXE 2 - ILLUSTRATIONS DES 
PLACETTES FLORISTIQUES
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RELEVÉ FLORISTIQUE

Site de Marles-en-Brie Le 04/09/2018

Rayon de la placette : environ 12 x 5 pas

Placette n° 1 Surface prospectée : environ 60 m2

     

Photo 5 : Placette n°1

Strate 
1 Taxons latin Dénomination française Recouvrement 

%
Recouvrement 

cumul

Espèce
rete-
nue2

Espèce
ZH 3

h hedera helix Lierre grimpant 80% 80% X
h Urtica dioica Ortie dioique -5%
h Acer pseudoplatanus Erable sycomore (semis) 10%
h Clematis vitalba Clématite commune -5%

B Salix caprea Saule marsault 20% 20% X
B Euonymus europaeus Fusain d’Europe 20% 40% X
B Corylus avellana Noisetier commun 15% 55% X
B Crataegus sp Aubépine 15%
B Cornus sanguinea Cornouiller sanguin 15%
B Acer pseudoplatanus Erable sycomore 10%
B Rubus sp Ronce commune 5%

A Quercus robur Chêne pédonculé 20% 20% X
B Acer pseudoplatanus Erable sycomore 20% 40% X

Nombre d’espèces retenues 6
Zone Humide Non

Nombre d’espèces indicatrices de zone humide 0

Au regard de l’inventaire de la placette n°1, 
aucune espèce n’est indicatrice de zone 
humide. Ce faciès n’est donc pas consi-

déré comme déterminant de zone humide 
au titre de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié.

1 H : Herbacée, B : Buissonnante, A : Arborée
2 Espèce jusqu’à 50% de cumul + espèces sup ou égale à 20%
3 Espèces retenues présentes dans l’arrêté ZH

RELEVÉ FLORISTIQUE

Site de Marles-en-Brie Le 04/09/2018

Rayon de la placette : environ 3 pas

Placette n° 2 Surface prospectée : environ 10 m2

Photo 6 : Placette n°2

Strate 
1 Taxons latin Dénomination française Recouvrement 

%
Recouvrement 

cumul

Espèce
rete-
nue2

Espèce
ZH 3

h Festuca arundinacea Fétuque faux roseaux 70% 70% X
h Potentilla reptans Potentille rampante -10%
h Trifolium pratense Trèfle des prés -10%

h heracleum 
sphondylium Grande Berce -5%

h Equisetum arvense Prêle des champs -5%
h Agrostis stoloniferae Agrostide stolonifère -5% X
h Geum urbanum Benoite commune -5%
B Acer pseudoplatanus Erable sycomore 20% 40% X

Nombre d’espèces retenues 2
Zone Humide Non

Nombre d’espèces indicatrices de zone humide 0

Au regard de l’inventaire de la placette 
n°2, seule une espèce est indicatrice de 

zone humide mais son recouvrement n’est 
pas assez important pour la prendre en 

compte. Ce faciès n’est donc pas consi-
déré comme déterminant de zone humide 
au titre de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié.

1 H : Herbacée, B : Buissonnante, A : Arborée
2 Espèce jusqu’à 50% de cumul + espèces sup ou égale à 20%
3 Espèces retenues présentes dans l’arrêté ZH
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